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Ces honoraires comprennent la rédaction du compromis de vente et le suivi du dossier jusqu’à la réitération de 

l’acte authentique. Tranches d’honoraires non cumulatives et taux TVA de 20 % 
 
 
 
 

A la charge du bailleur* 12€ TTC / m² A la charge du locataire* 12€ TTC / m² 
A la charge du bailleur, état des lieux 3€ TTC / m² A la charge du locataire, état des lieux 3€ TTC / m² 

 
*Ces honoraires comprennent les frais de publicité, les visites, la constitution du dossier de location, la vérification des 

dossiers locataires, la rédaction du bail 
 

Les honoraires ci-dessus sont facturés pour le locataire mais également pour le propriétaire.  
Le locataire ne peut en aucun cas régler un montant d’honoraires supérieur à celui réglé par le propriétaire. 
 
 
 
 
 

Cession de fonds de commerce inférieur à 50 000€ TTC Forfait 7 000€ TTC 
Cession supérieure à 50 001€ TTC 10% HT du montant de la cession 

 
 
 
 
 

La valeur représentant 3 mois de loyers (Charges Comprises en TTC), à régler par le repreneur 
 

Prix de vente Honoraires TTC maximum 
Vente inférieure à 75 000€ Forfait de 7 000€ TTC maximum 
Entre 75 001€ et 100 000€                7 % TTC maximum 

Vente supérieure à 100 001€                6 % TTC maximum 
Parking – Box – Garage…               10 % TTC maximum 

Murs et fonds de commerce               10 % TTC maximum 
Honoraire estimation Forfait de 275€ (offert en cas de mise en vente) 

BAREME des HONORAIRES D’AGENCE 

TRANSACTIONS - Honoraires la charge du Vendeur 

LOCATION - A usage d’habitation principale 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE ET DROIT DE BAIL - Honoraires la charge de l’acquéreur  

 

BAIL COMMERCIAL 

 


